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 ADMINISTRATION  
 

Population 
 

Les heures dõouverture du bureau de la population seront modifi®es pendant les vacances scolaires 

En juillet  : la permanence du samedi est supprimée 

Horaire  : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h à 12h et de 14h à 16h  

 Mercredi de 14 à 16 h (les bureaux sont toujours fermés le mercredi matin)  

En août : horaire habituel  

Renseignements : 04/259.52.44 ou 04/259.96.10  

                         ******************************  

 

Urbanisme  

 
Le service sera fermé tout le mois de juillet  

Les enquêtes publiques sont suspendues du 16 juillet au 15 août 2010  

 

                         *****************************  

 

Handycontact   

      

Problèmes de handicap ? 

Nõh®sitez pas ¨ contacter nos handycontacts, soit ¨ lõadministration communale : 

Mme Lamproye au 04/259.52.44  

 LõEchevin responsable  au 0475/47.42.39 

 

                        *****************************  

 

C.P.A.S.  

 
La Présidente du C.P.A.S.  Geneviève BERNARD -  ROLANS              0476/48.88.51  

La Secrétaire du C.P.A.S. f.f.   Caroline FRANÇOIS         04/259.96.16   

Assistant social             Frédéric HERZE          04/259.96.19  

Secrétariat        Lise-Marie DESSOUROUX         04/259.96.30  

  
 



 

 

MOT DU BOURGMESTRE  

 

Ce dimanche 14 juin 2010  : 

 

Bart DE WEVER (N -VA) : « Il faudra construire des ponts.  
 Ne rien changer, cõest reculer.  Oser changer, cõest aller de lõavant ensemble. 
 Je tends la main aux francophones pour r®former lõEtat et assainir les finances publiques. 
 Ce quõil faut cõest trouver des accords win ð win, favorables aux uns et autres.  » 
 

Le gouvernement fédéral est en crise et plusieurs dossiers qui intéressent les  

communes sont gelés. 

Je pense au dossier «  Services dõincendie » : si le refinancement de 32 millions  

dõeuros a ®t® vot®, il faudra r®partir lõenveloppe financi¯re. 

De même pour la police : nous devons nous mobiliser pour revendiquer un refinance-

ment de cette réforme.  

 

Il faut ®viter dõappliquer des r¯gles inadapt®es aux sp®cificit®s des communes et pr®-

server leur capacit® dõinvestir en faveur du citoyen. 

 

Il faut laisser aux communes la possibilité de travailler pour fournir les services es-

sentiels à la population  ! 

 

Je laisse bien volontiers aux membres du Collège communal le soin de développer leurs 

réalisations et leurs projets à travers ce bulletin communal.  

 

Je vous invite à vous joindre à nous pour nous accompagner activement dans notre 

souci de développer notre petite commune qui cultive le calme et la recherche du  

bien-vivre pour tous.  

  

    Bonnes vacances à toutes et à tous  ! 

 

          

         Votre Bourgmestre,  

          M. PAULUS 



 

 

 

   

 ETAT CIVIL   ð  NAISSANCES  
 

Les enfants n®s en 2009  ont ®t® accueillis ¨ lõadministration communale. 

Une prime a été remise aux heureux parents  :  

40 ú pour une premi¯re ou deuxi¯me naissance 

50 ú pour une troisi¯me naissance ou plus. 

 Ce sont  21 b®b®s qui ont ®t® ainsi mis ¨ lõhonneur.  Chaque enfant a re­u un coffret repas sans 

 oublier les fleurs pour les jeunes mamans.  De nombreux sponsors ont r®pondu pr®sents, merci  

  ̈:  -   Nutricia - Ptiõbou de Waremme  -  Le M®lange des sens -  Mustella  -   Cora  - Dexia -   

PNB Paribas -  Les Põtits Moussemains - Colruyt.  

Merci aussi à la Ligue des Familles, la Ruche Fleurie et Vie Féminine qui nous ont fait le 

plaisir de partager ce moment de fête.  
  

 

Leclercq Chloé, le 18/01/09  

Hambursin Arthur, le 05/02/09  

Tigranian Areg, le 13/02/09  

Quoirin Lou, le 18/02/09  

Dõagro Alexandre, le 01/04/09 

Scalais Ayrton, le 07/04/09  

Taminiaux Cyril , le 09/04/09  

Lambotte Alice, le 17/04/09  

Reyskens Tom, le 07/05/09  

Thonnart Jules, le 19/05/09  

Delvaux Emeline, le 24/05/09  

Lallemand Corentin, le 25/05/09             

                                        Etienne Léa, le 10/06/09  

Pirson Louis, le 12/06/09  

Montecchi Téo, le 29/06/09  

Neyens Steven, le 29/07/09  

Ebhodaghe Néo, le 03/09/09  

Dellis Cheun, le 10/09/09  

Dellis Mandy, le 10/09/09  

Huberty Chiara, le 10/09/09  

Ben Kraïem Bedis, le 30/10/09  

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 

   VOTRE FACTURE CONCERNANT LES CONTENEURS A PUCE  : RAPPEL  
 
 
¢ŀȄŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƳƳƻƴŘƛŎŜǎ 
 
Conteneur de 40 et 140 litres : 
рл ϵκŀƴ όǇŀǊǘƛŜ ŦƛȄŜύ Ҍ ǇƻƛŘǎ ŀǳ ƪƛƭƻ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ Ҍ ǾƛŘŀƴƎŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 
 
Conteneur de 240 litres : 
ррϵκŀƴ όǇŀǊǘƛŜ ŦƛȄŜύ Ҍ ǇƻƛŘǎ ŀǳ ƪƛƭƻ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ Ҍ ǾƛŘŀƴƎŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 
 
La taxe comprend une partie fixe : 
Pour le tour à vide du camion-collecteur, 
Pour la location du conteneur et les 20 premières vidanges comprises. 
 
La taxe comprend une partie variable : 
Vidange supplémentaire du conteneur  мϵκƭŜǾŞŜ 
Poids du kilo de déchets    лΣлсϵκƪƎ 
 
Familles Nombreuses : (ménage comprenant 3 enfants de moins de 18 ans) 

Les 200 premiers Kilos sont gratuits 
Les familles comprenant 3 enfants à charge dont certains ont plus de 18 ans, peuvent introduire  
une demande écrite au Collège Communal pour obtenir les kilos gratuits. 

 

Taxe pour le traitement des immondices : 
 

- рл ϵ ǇƻǳǊ ǳƴ ŎƘŜŦ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜ ƛǎƻƭŞΤ 
- ср ϵ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘŜŦ Řϥǳƴ ƳŞƴŀƎŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ нΣ о ƻǳ п ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΤ 
- тл ϵ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘŜŦ Řϥǳƴ ƳŞƴŀƎŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ р ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ǇƭǳǎΦ 
 

 
Je déménage vers une autre commune : 
 

±ƻǳǎ ŘŜǾŜȊ ǊŀƳŜƴŜǊ ǾƻǘǊŜ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊ Ł ǇǳŎŜ Ł [Ω!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ /ƻƳƳǳƴŀƭŜΣ  
Uniquement sur rendez-vous (04/259.96.10)  
Nous vous demandons de nous ramener le conteneur vide et propre.  
!ǘǘŜƴǘƛƻƴ ǎŜǳƭŜ ƭŀ ŘŀǘŜ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ ǊŀƳŜƴŞ ƭŀ ǇƻǳōŜƭƭŜ ǎŜǊŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ  
ƭŀ ǘŀȄŜ Ŝǘ ƴƻƴ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŘǊŜǎǎŜΦ 
 



 

 

 

  

 FINANCES ð BUDGET COMMUNAL  

 
 

 Le budget dõune commune constitue une pr®vision des d®penses et des recettes quõelle va  

devoir ou r®aliser au cours dõune ann®e, il constitue ®galement lõoutil avec  lequel le coll¯ge 

communal va pouvoir travailler durant un exercice.  

 

 Ces dépenses et ces recettes sont basées sur des éléments recueillis par le service finances 

et qui lui sont adress®s par les diff®rents intervenants de lõexercice futur (ex en recette : 

circulaire du ministère des finances sur le montant qui sera enrôlé pour les citoyens de la 

commune ou dividende que la commune percevra suite à sa participation aux différentes  

Intercommunales; en d®pense : pr®vision du co¾t du service r®gional dõincendie ou de la zone 

de police) ainsi que sur base de lõexercice pass® (en d®pense : co¾t de lõ®nergie consomm®e 

lõann®e derni¯re ou montant des subsides octroy®s). 

 

 Il ne sõagit bien ®videmment que de pr®visions et en cours dõann®e ces sommes tant en  

d®penses quõen recettes sont sujettes ¨ modification et elles le sont par voie de modifications  

budgétaires (ex en dépense  : le co¾t de lõ®nergie qui flambe), toutefois aucune d®pense ne 

peut °tre faite si elle nõest pas pr®vue ou si lõargent pr®vu ¨ cet effet nõest pas disponible. 

 Le budget et les modifications budgétaires  sont effectifs seulement après approbation et 

vote au Conseil communal et approbation de tutelle.  

 

 Il serait prétentieux de vouloir résumer   ce document ¨ quelques lignes car il constitue lõoutil 

de travail de la commune mais comme chaque année nous vous donnons ci-après les chiffres 

principaux.  Le service finances reste à votre disposition pour vous donner si vous le désirez, 

des renseignements plus pr®cis ou des explications compl®mentaires.  Nõh®sitez pas ¨ nous 

contacter  ! 

       *********************  

 

Le budget 2010 ¨ lõexercice propre pr®sente un solde positif de 139 739,89 ú. 

 Un transfert de lõordinaire vers lõextraordinaire de 200 000 ú sera r®alis® gr©ce au boni  

important de lõexercice propre. Ce transfert nous permettra comme en 2009 de financer une 

s®rie de travaux ou d®penses sans recourir ¨ lõemprunt et de ce fait continuer le  

redressement de la dette communale.  

 

 Pourquoi ce boni important  ? 

 

 La gestion rigoureuse nous a permis de réduire le mali récurrent et prévisible des exercices 

antérieurs suite à nos gros investissements (Hall des sports, école, rue de Remicourt 1 ère   

partie, etc). Le boni d®gag® ¨ lõexercice propre en est donc le r®sultat et ce, ¨ la faveur des 

prévisions de recettes revues à la hausse (IPP, PI, FC).  

 

 Soyons cependant prudent et vigilant quant au boni ainsi obtenu.  

 
 

    



 

 

 

  

  Ordinaire :   - Prévisions des recettes         3 650 656,04 ú 

  - Prévisions des dépenses    2 704 351,89 ú 

    BONI PRESUME 946 304,15 ú 
 

 Extraordinaire :                     - Prévisions des recettes 728 047,54 ú 

  - Prévisions des dépenses 513 473,44 ú 

    BONI PRESUME 214 574,10 ú  

 
Bâtiments communaux :  Chaudière M C    Culte : Mur église de Limont 

Voirie : Tracteur tondeuse       R®paration diverses ¨ lô®glise de Haneffe 

  Véhicule utilitaire 

  Enduisage 

  Lutte contre les inondations    Cimetière : Niche columbarium 

  Etude de la rue de Remicourt 2e partie 

  Etude de la rue de Stier 

 Mobilier Urbain    Sport :  Sanitaire Hall des sports 

             Barrière plaine de jeux 

Ecole :        Préau 

  Rampe de secours nouvelle école   Balisage : « Chemin de Hesbaye » 

 Aménagement réfectoire         

 Barrière petite cour    Energie :  31 Communes sous le soleil (FEDER) 

 
 Personnel : 955 140,91 ú 2010 

  989 015,36 ú 2009 

 Fonctionnement : 679 906,47 ú 2010 

  658 914,12 ú 2009 

 Transfert : - Police 161 785,99 ú 2010 

   154 853,12 ú 2009 

  - S.R.I. 43 109,92 ú 2009/2010  

  - C. P. A. S. 215 000,00 ú 2010 

   185 000,00 ú 2009 

  Et ce malgré une gestion rigoureuse mais progressiste. 

 Dette :  359 925,01 ú 2010 

   418 862,37 ú 2009 

 Suite aux efforts réalisés, la dette retrouve son seuil obtenu à la clôture du compte 2006. 

 
 Fonds des communes : 511 771,35 ú 2010 

  478 122,11 ú 2009 

 Précompte immobilier :     418 400,23 ú 2010 

          407 124,24 ú 2009 

 I.P.P. 1 046 450,52 ú 2010 

  897 604,68 ú 2009  

 
 Ce budget nous conforte dans lôoptique de gestion que nous avions prise il y a plusieurs ann®es (aller de 

lôavant en restant pr®voyant) et il nous pousse dans lôint®r°t de chacun ¨ poursuivre dans ce sens. 

 Que toutes les personnes qui ont contribu® ¨ lô®laboration de ce budget soient ici chaleureusement  

remerci®es. Nous sommes fiers de vous pr®senter aujourdôhui ce qui sera notre feuille de route pour 2010. 

Réalisations extraordinaires  

Les dépenses ordinaires  

Les recettes ordinaires  

CONCLUSION  

Les chiffres  



 

 

        

 ENSEIGNEMENT ð ACTIVITES EXTRASCOLAIRES  
 

Le marché aux fleurs -  Jeneffe  
 

Le samedi 8 mai, les ®l¯ves de lõ®cole maternelle de Jeneffe et de 2ème ann®e de Haneffe ont 

accueilli leurs clients.  A 15 heures, ils ont ouvert les portes de leur marché.  Dans la cour de 

r®cr®ation, sous la tonnelle  sõ®talait une multitude de fleurs multicolores ainsi que des plan-

tes aromatiques.  Dans la classe, les élèves de 2 ème ann®e vendaient leurs cultures : tomates, 

potirons, poivronsé  Cette journ®e sõest d®roul®e sous le soleil et dans la bonne humeur. 

 

                       
 

   Merci ¨ tous les visiteurs, jeunes marchands et nombreux b®n®voles dont lõaide nous fut pr®cieuse. 
 
 

       ******************************  

  

Fête des maternelles -   Limont  
 

Comme chaque ann®e, ¨ lõ®cole maternelle de Limont, parents, enfants et enseignants se sont  

retrouvés pour partager un moment convivial.  

 

Au programme : exposition de travaux, grimage, pêche aux canards, démonstration de  

jonglerie, barbe à papa et barbecue.  

 

                                       



 

 

              

            ENSEIGNEMENT   

 

      Exposition des maternelles ñ Haneffe  
 

Les enfants de lõ®cole maternelle de HANEFFE ont r°v® et voyag® dans une po®sie de  

Jacques Prévert.  

« En sortant de lõ®cole » 

Ils ont accompagné Astérix dans la période gallo -romaine. 

Un beau projet cl¹tur® par une belle expo le 30 avrilé 

                                                                                                 A lõann®e prochaine ! 

                                        
                         *****************************************  

Classes de neige  

Valmalenco é 
 

Du 14 au 23 janvier, les ®l¯ves de sixi¯me ann®e se sont adonn®s ¨ un sport peu commun é 

le ski.  Grande réussite pour tous  !  Cõest avec grand enthousiasme et quelques pointes de 

nostalgie quõils ®changent leurs souvenirs de ce merveilleux s®jour.    

 

                                               



 

 

 

VACANCES SCOLAIRES ð ACCUEIL  

 

Pour qui ? tous les enfants de 2,5 à 12 ans  

Où ? ¨ lõ®cole de Haneffe, rue Tombeux, 27 

 

Du 1er au 30 juillet 2010 (sauf 21 juillet : f®ri®) 

Quand ? de 7h30 à 18h  

Garderie assurée par Mme Annette Delcommune et son équipe  

 

Du 02 au 27 août 2010  

 

La Ruche Fleurie -  019/54.40.71  

Quand ? de 8 à 17 heures.  

  

 Pas de garderie les 30 et 31 août 2010  

 

Prévoir  : son pique-nique, ses boissons et collations, une tenue adaptée au temps 

(casquette, cr¯me solaire) 

Activités  ? 4 semaines, 4 thèmes, 4 sorties ou animations  

 
 

Quel que soit le thème, nous proposerons aux enfants des activités de bricolages, de 

psychomotricité, des jeux intérieurs ou extérieurs, des histoires, des temps libres, 

des promenadesé Sieste possible pour les plus petits. 

Combien ? 5 euros par jour (3 euros pour le 2 ème enfant, 2,50 ú pour le 3 ème et les sui-

vants : déduction fiscale) ð 11 ú pour lõexcursion du 27 ao¾t. 

Réservation indispensable pour le bien -être et la sécurité de tous.  Elle se fera en 

deux temps  : 

¶Réservation par téléphone dès que possible  

¶Un formulaire vous parviendra par la poste et le paiement sera demandé par compte 

bancaire pour le 2 juillet 2010 pour confirmer lõinscription. 

¶En ce qui concerne les sorties/animations, des précisions parviendront en temps utile 

aux enfants inscrits (la priorité aux sorties sera accordée aux enfants ayant participé 

à la semaine). 

Pour lõexcursion, par contre, il est possible dõemmener ses copains, ses voisins, ses 

cousinsé La r®servation reste n®anmoins indispensable ! 

 

      Bonnes vacances à toutes les familles.  

Dates Thèmes Sorties ï Animations 

  

Du 02 au 06 août  Les animaux dõici et dõail-

leurs  

Visite de la ferme  : le 4  

Du 9 au 13 août Le tour du monde en 5 

jours  

Château gonflable  : le 12 

Du 16 au 20 août  Les fruits et les légumes  Animation «  pizza » : le 

17 

Du 23 au 27 août  Bouger, cõest la sant® ! Excursion à «  Plopsa  

Indoor  » : le 27  



 

 

                                                                         

                                                                                AVIS A LA POPULATION    

 

SANCTIONS ADMINISTRATIVES ð ROLE DE LõAGENT CONSTATATEUR 

 

Suite ¨ la formation quõil a acquise en mars 2010, Monsieur Guy Dubois, Agent technique de 

la Commune de Donceel,  sera nommé agent constatateur lors de la séance du prochain 

Conseil communal du 15 juillet 2010.  

Cette formation, pr®vue ¨ lõarticle D.140Ä2, 3Á du d®cret du 05 juin 2008 relatif ¨ la re-

cherche, la constatation, la poursuite et la répression des infractions et les mesures de ré-

paration en mati¯re dõenvironnement organis®e les 1, 3, 5, 8, et  11 mars 2010 a porté sur 4 

volets, à savoir  : 

¶ La législation de base concernant les sanctions administratives communales avec une 

attention particulière pour les obligations du constatant, ses compétences et respon-

sabilités, ainsi que les droits et devoirs des citoyens dans les lieux accessibles au pu-

blic et les cas de flagrant délit.  

¶ La gestion des conflits  

¶ La constatation des infractions et la rédaction des constats.  

¶ Les bases du fonctionnement des services de police.  

 

Effectivement, les communes peuvent se doter dõun agent constatateur suite ¨ la Loi du  

17 juin 2004 qui a ®largi la cat®gorie des personnes comp®tentes pour constater les  

infractions aux règlements communaux.  

 

Il est toutefois interdit ¨ lõagent constatateur de proc®der ¨ un contr¹le dõidentit® ou 

dõinvestir un domicile, non accompagn® dõun membre des forces de lõordre, ainsi que 

dõacc®der au fichier de la DIV.      

    ***************************************************  

 

  Place aux enfants  -  Recherche de bénévoles  

 
 Le 16 octobre 2010, journée consacrée aux enfants entre 8 et 12  

 ans  afin de leur faire découvrir certains métiers  ! 

 

         Avis aux volontaires pour °tre h¹te dõun jour - T®l. 0475/47.42.39 

    ********************************************  

 

65 ème ANNIVERSAIRE DE LA FIN DE LA II¯me GUERRE MONDIALE 
Le comité «  Donceel se souvient  è sõest donn® pour mission de continuer le souvenir  

et au fil de la vie relayer les anciens combattants.  Nous nous devions donc de  

marquer le coup à cette occasion.  

Le dimanche 2 mai, une petite exposition ouvrait ses portes dans une salle du hall omnisport où étaient  

exposés des anciennes photos, des journaux clandestins, des documents militaires, des courriers  

échangés entre parents et enfants et bien entendu du matériel.  

Les habitants de Donceel ont répondu favorablement, nous les en remercions vivement.  

 



 

 

 

   
 ENVIRONNEMENT  

 

FEUX DE JARDIN ET INCINERATION SAUVAGE DES DECHETS,   

LE REGLEMENT CôEST LE REGLEMENT ? 

  

 

 

  

Déchets ménagers  :  Danger dioxine  ! 

Lõincin®ration sauvage des d®chets m®nagers au jardin (ou dans la chemin®e) est une importante 

source de pollution, notamment par la dioxine.  

 

A savoir  

Lõincin®ration sauvage dõ1 kg de d®chets m®nagers pollue lõenvironnement autant que le traite-

ment de 10 tonnes dõordures dans une usine dõincin®ration pourvue dõun syst¯me efficace  

dõ®puration de fum®es. De plus, contrairement ¨ ce qui se passe dans les usines dõincin®ration, 

disposant de hautes cheminées, les produits toxiques dégagés par les «  brûle - tout  » domesti-

ques ou les feux de  jardin sont libérés à proximité du sol et retombent donc dans les environs 

immédiats.  

Les dioxines qui proviennent de lõincin®ration de plastiques, de bois trait®s, dõemballages  

usag®s et dõautres d®chets m®nagers sont li®es aux particules qui, en retombant sur le sol, se 

déposent sur les légumes du jardin.  

Sont particulièrement concernés les légumes dotés de larges feuilles car celles -ci deviennent 

de véritables capteurs à dioxine. En les consommant, les hommes et les animaux font entrer la 

dioxine dans leurs chaînes alimentaires.  

Éviter de brûler des déchets au jardin est donc un acte de civisme qui protège la santé, évite 

les nuisances pour le voisinage et contribue ¨ maintenir la qualit® de lõair. 
 

Déchets de jardin  

La combustion de toute matière organique contenant du chlore peut  

produire de la dioxine. Les être vivants, végétaux et animaux, vivent  

grâce à la présence de sels dans leur organisme. Le chlorure de sodium  

en fait partie et est donc la source de dioxine ¨ lõincin®ration. 

Bien sûr, les concentrations en Ions CI (chlore) sont particulièrement  

importantes dans certains composés chimiques utilisés dans les  

emballages plastiques (PVC) ou dans les produits de traitement du bois  

par exemple. Mais même la combustion de branchages produit  des quantités non  

négligeables de dioxine.  

Un vrai danger existe lorsque lõon profite des feux de jardin pour br¾ler des d®chets  

dõemballage, de vieilles huiles, du caoutchouc ou dõautres r®sidus ®minemment toxiques. 

 

Que dit la Loi  ? 

En ce qui concerne les déchets de jardin, le Code Rural permet, sous certaines conditions,  

de br¾ler des d®chets v®g®taux ¨ plus de 100 m¯tres des habitations. Il sõagit de mesures  

de s®curit® et cette disposition sõapplique ¨ tout feu d®couvert, volontaire et momentan®,  

et pas seulement aux feux susceptibles de provoquer un incendie.  

                                                                   

                                                                 . 



 

 

 

 

 

 

Lõincin®ration dõautres d®chets tels que les papiers, cartons, et ¨ plus forte raison les bouteilles  

et emballages en plastique ou les déchets toxiques est rigoureusement interdite.  

 

Gaz à effet de serre  

Tout ph®nom¯ne de combustion produit du dioxyde de carbone qui augmente lõeffet de serre, 

contribuant au réchauffement général de la planète et aux conséquences négatives engen-

drées par celui -ci. Par la photosynth¯se, tous les v®g®taux fixent le carbone, pour lõint®grer 

dans la structure même des êtres vivants. Et tous les êtres vivants, végétaux verts, animaux 

herbivores, animaux carnivores et décomposeurs de la matière morte vivent en brûlant le  

carbone de matière élaborée au départ par les végétaux. Cette «  combustion » du carbone 

lib¯re du CO2 dans lõatmosph¯re. Ainsi, ¨ la surface de la terre existe un ®quilibre du cycle 

naturel du carbone entre le CO2 libéré par les combustions et le CO2 absorbé par les plantes.  

Adaptons nos comportements en conséquence  ! 

 

Que faire de nos déchets de jardin et de nos déchets organiques  ? 

Les br¾ler est une perte dõ®nergie et lib¯re du CO2. La solution est de les composter. Certes, 

le compostage lib¯re ¨ terme la m°me quantit® des CO2, par lõinterm®diaire des °tres vivants 

décomposeurs. Cependant la matière produite est directement réassimilée sur place dans le 

cycle biologique du sol et de ses productions.  

 

     ****************************************  

 

SEMAINE DE LõARBRE : PLANTONS UN ARBRE A LA SAINTE CATHERINE  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

La distribution des plants dõarbres fin novembre a connu un vif succ¯s dans notre  

commune. Le h°tre ®tait ¨ lõhonneur cette ann®e. Que ce soit en haie, en taillis ou libre  

de pousser aussi haut quõil le d®sire, le h°tre est partout. 

Planter un arbre est magique et unique parce que le geste sõinscrit dans la dur®e. 

Nous savons que dõautres profiteront de ses bienfaits. ç Celui qui a planté un arbre avant 

de mourir nõa pas v®cu inutilement » dit le proverbe.  

Merci également au Service Public de Wallonie pour les subventions octroyées dans le 

cadre de la semaine de lõarbre. En effet, 3 dossiers de candidature renvoy®s par la 

Commune ont été généreusement subsidiés.  



 

 

 

  ENVIRONNEMENT  
 

DEVINE QUI VIENT MANGER CHEZ NOUS AUJOURDõHUIé 
 

                Ce recensement national des oiseaux des jardins est organis® simultan®ment par 

   Natagora et Natuurpunt.  
 

Classement par fréquence  

 

Classement par nombre d'individus  

 
 

           Les résultats en temps réel  
 

           
     Nombre de participants : 7556      Nombre de comptages réalisés : 13766 

 
 

                                      
            Nombre de jardins encod®s : 8028  Nombre d'oiseaux observés : 494923                Nombre moyen d'oiseaux  

                  observ®s par jardin : 35.95 

       

              

Espèce Nombre de jardins 

Merle noir  5751  

Mésange charbonnière  5535  

Rougegorge familier  5016  

Mésange bleue  4684  

Moineau domestique  4335  

Pie bavarde  4207  

Pinson des arbres  3882  

Tourterelle turque  3567  

Corneille noire  3212  

Pigeon ramier  3159  

Moineau domestique  63708  

Mésange charbonnière  37375  

Merle noir  29420  

Étourneau sansonnet  28000  

Mésange bleue  27623  

Pinson des arbres  25896  

Corneille noire  21153  

Pigeon ramier  18059  

Pie bavarde  17678  

Tourterelle turque  17348  



 

 

 Les 6 premières années de recensement ont fait l'objet d'une analyse préliminaire et des  

 résultats  partiels viennent d'être publiés dans le bulletin de notre pôle ornithologique Aves.  

 

DONCEEL 

Nombre de jardins recensés: 5  

Nombre total d'espèces: 22  

Nombre moyen d'espèces par jardin: 12 (maximum = 18)  

  Nombre moyen d'oiseaux par jardin: 54 (maximum = 135)  

 

 

Espèces 

Nombre  

d'individus 

Nombre 

 de jardins 

Ncount Fréquence 

Merle noir 30 5 9 100.0% 

Mésange charbonnière 24 5 8 100.0% 

Tourterelle turque 16 4 8 80.0% 

Mésange bleue 31 4 7 80.0% 

Moineau domestique 20 4 7 80.0% 

Rouge-gorge familier 9 4 7 80.0% 

Pie bavarde 9 5 7 100.0% 

Corneille noire 27 4 6 80.0% 

Pigeon ramier 19 4 6 80.0% 

Accenteur mouchet 8 3 5 60.0% 

Étourneau sansonnet 18 2 4 40.0% 

Pinson des arbres 14 2 4 40.0% 

Mésange nonnette 8 2 4 40.0% 

Geai des chênes 6 2 4 40.0% 

Pic vert 5 3 4 60.0% 

Mésange à longue queue 15 1 2 20.0% 

Grive musicienne 4 1 2 20.0% 

Moineau friquet 4 1 2 20.0% 

Mésange huppée 1 1 1 20.0% 

Faisan de Colchide 1 1 1 20.0% 

Verdier d'Europe 1 1 1 20.0% 

Pic épeiche 1 1 1 20.0% 

SOYONS RESPONSABLE !  

 

   Suite ¨  la recrudescence des incivilit®s environnementales tels que vandalisme, abandons de  

   d®chets m®nagers, vitesse et volume sonore des v®hicules totalement inadapt®s, etc.....  

   Nous vous rappelons que nous habitons dans un village propre et calme, respectons - le !  

   De plus, essayons dõ apprendre ¨ vivre en bonne harmonie avecé nos concitoyens.  

               Merci dõavance 
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 31 COMMUNES AU SOLEIL  
 

Le photovoltaïque : l'énergie solaire pour la production d'électricité  

La technologie photovoltaïque permet de produire de lõ®lectricit® gr©ce au rayonnement solaire . Au 

moyen de panneaux photovoltaïques placés sur un toit bien exposé, en façade ou au sol, les ménages, les 

entreprises, les organismes publics sont en mesure de produire une quantit® dõ®lectricit® appr®ciable. 

Lõ®lectricit® produite par une installation photovoltaµque est directement utilis®e par le b©timent quand 

ses occupants consomment. Dès que vous vous absentez et que les panneaux photovoltaïques produisent, 

lõ®lectricit® est envoy®e sur le r®seau. Votre compteur d®compte alors cette ®nergie 

produite de votre consommationé il tourne ¨ lõenvers ! 

 

Quelle quantit® dõ®nergie pouvez- vous produire ?  

Une installation photovoltaïque de 8 m2 produit annuellement environ 850 kWh. Sachant que la consom-

mation moyenne dõun m®nage, hors cuisine et sanitaires, est de 3.400 kWh/an, 32m2 de panneaux  

photovoltaïques suffiront donc à un ménage pour couvrir en grande partie ses besoins en électricité.  

 

Pourquoi produire votre propre électricité ?  

¶ R®duction de votre facture dõ®nergie ! 

¶ Vous b®n®ficiez dõun apport financier suppl®mentaire (via les certificats verts) 

¶ Lõ®nergie photovoltaµque est une ®nergie verte car son fonctionnement nõa pas dõimpact sur 

 lõenvironnement. Elle permet de r®duire la consommation dõ®nergie dõorigine fossile. 

Lõ®nergie photovoltaµque est 100% renouvelable puisquõelle vient des rayons du soleil ! 

 

Donceel s'équipe en photovoltaïque  

Pourquoi ? 

¶ Pour atteindre une plus grande indépendance énergétique  

 Les prix de l'énergie augmentent inexorablement, et nous n'avons aucune prise sur eux. Il est donc  

 essentiel pour nous de nous rendre les plus ind®pendants possible des fluctuations des prix et des  

pressions éventuelles des fournisseurs.  

¶ Pour inscrire la commune dans une dynamique durable  

 Les sources d'énergie fossiles sont épuisables et leur utilisation est néfaste pour l'environnement. Pour  

 garantir un approvisionnement suffisant en énergie et pour préserver notre milieu de vie, nous devons 

penser "énergies renouvelables".  

¶ Pour offrir un mod¯le pour lõ®quipement des maisons ou des entreprises de la  commune, mais aussi  

 au- delà, les installations photovoltaïques seront là pour démontrer l'intérêt et la rentabilité du 

 choix effectué et pour vous aider à bien en comprendre le fonctionnement.  

Comment vous informer ?  

Votre agent photovoltaïque  peut vous renseigner et vous orienter :  

Guy Dubois (0476/411.652) - guyduboisdonceel@skynet.be  
                           

 Données techniques du bâtiment à équiper  

¶ Toiture inclin®e ¨ 41Á 

¶Orientation sud -est        .ŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ IŀƴŜŦŦŜ 

Ombrage : cheminée et toiture        
Production photovoltaïque  
¶ Puissance install®e : 5 kWc  

¶ R®cup®ration solaire : 850 kWh/kWc par an  

¶ Rendement de lõinstallation : 0,85  

Surface photovoltaïque  : 37 m2  
Énergie annuelle produite : 3 613 kWh 

mailto:guyduboisdonceel@skynet.be


 

 

 

           

         31 COMMUNES SOUS LE SOLEIL  
 
 

Données techniques du bâtiment à équiper             Hall omnisport  
¶ Toiture plate inclin®e ¨ 2Á 

Pas dõombrage 
Production photovoltaïque         
¶ Puissance install®e : 5 kWc  

¶ R®cup®ration solaire : 850 kWh/kWc par an  

¶ Rendement de lõinstallation : 1 

Surface photovoltaïque  : 220 m2  
Énergie annuelle produite  :  
4 250 kWh  

 

 

Votre maison photovoltaïque -  L'énergie photovoltaïque à l'échelle de votre ménage  

 

S'équiper d'un système photovoltaïque : quelles sont les conditions à remplir ?  

 

¶ une exposition ad®quate de votre b©timent : les panneaux doivent id®alement °tre orient®s  

  entre le sud -est et le sud -ouest  

¶ une inclinaison par rapport ¨ lõhorizontale comprise entre 15Á et 50Á 

¶ une absence dõombrage : les rayons du soleil doivent atteindre les panneaux sans entrave 

(feuillages, toit voisiné). 

  

Comment lõ®nergie photovoltaµque est- elle produite en pratique ?  

 

Une installation photovoltaïque se compose des éléments suivants  : 

 

¶ La lumière du jour atteint le panneau photovoltaïque, composé de cellules photovoltaïques.  

Celles-ci sont constituées de tranches de matériau semi -conducteur, le plus souvent du silicium. 

Les cellules sont reliées entre elles par des électrodes et protégées par une vitrine et un enca-

drement en aluminium, les modules sont également connectés entre eux.  

¶ Vos modules photovoltaïques produisent un courant continu qui ne peut être utilisé tel quel.  

Il faut donc le convertir en courant alternatif 230 V  : cõest le r¹le de lõonduleur, qui fait partie  

de votre installation.  

¶ Un compteur sp®cifique comptabilise lõ®nergie produite par votre installation et lõenvoie 

sur le r®seau. Cõest le relev® de ce compteur qui vous permet dõobtenir les certificats verts. 

¶ Votre compteur classique tourne ¨ lõenvers car il d®compte votre production propre de  

votre consommation dõ®lectricit®. 

 

Toutes ces informations ont été reprises sur le site www.31communesausoleil.be 

Pour plus dõinformations, nõh®sitez pas ¨ consulter le site internet ou faire appel ¨ Mr Dubois. 
  

http://www.31communesausoleil.be


 

 

  

 FETE DE LA MUSIQUE 2010 ð NUITS ROUGES FESTIVAL  

 

Ce week-end de Pâques 2010 a eu lieu au Hall Omnisports de Donceel, la 5 ème ®dition des 

 ç Nuits Rouges è. 

Durant 3 soirées, notre hall des sports a été le théâtre de toutes les musiques, allant de  

la techno le vendredi, au rock plus dur le samedi et en passant ®galement par le rythmõand 

blues soul le dimanche. 

En effet, le vendredi, la soirée de jeunes a fait plus de 800 entrées et une ambiance,  

typique de la musique actuelle, régnait dans la salle.  

 

Samedi, place aux groupes poss®dant au moins un membre habitant notre entit®. Cõest l¨  

que lõon se rend compte des talents musicaux quõil y a chez nos habitants... 

En ouverture de programme, «  PLUG ME » (trio acoustique), nous a fait d®marrer le show  

de manière douce en revisitant les standards du rock traditionnel. Suivait «  DUNES » qui  

nous balançait ses compos en français, faites de puissance et de douceur. «  BLUE MOJO  » 

(et Nathalie) en pleine forme pour des reprises qui firent danser le public (medley de  

Queen extraordinaire  !). « BODY MASS INDEX  » avec son rock musclé et mélodique tout  

à la fois. «  LES DALTONS  » avec leur public acquis dõavance, ®gaux ¨ eux-m°mes...  

(Merci ¨ la bande ¨ Fabian, ils savent pourquoi é) et enfin ç CASTLE ROAD  » qui terminait  

en beauté mais un peu tard cette deuxième soirée.  

 

 

  

 

Dimanche, ambiance chaude avec « 98% MAXIMUM SOUL  è  

devant un public nombreux et conquis dõavance; ensuite,  

ambiance déjantée avec «  DJ DIDJE  » qui terminait  

ce week-end de façon extraordinaire.  

 

 

Un grand merci ¨ lõAsbl ç LIMEõON », avec qui lõadministration communale collabore,  ainsi  

quõ¨ tous les b®n®voles qui ont travaill® lors de ce week-end. Cõest ¨ vous que reviennent les  

lauriers de cette réussite.  

      ****************************  

La commune essaie depuis quelques années de redynamiser les fêtes foraines  !  

Avis ¨ toutes les associations de ne plus organiser dõactivit®s ces quelques weekends de 

lõann®e afin que nos petites t°tes blondes puissent encore faire ç la fête au village  ».  

 



 

 

      

    INFORMATION   
 

¶ Paniers de produits locaux  

En collaboration avec lõADL de Villers-le-Bouillet, lõAgence de D®veloppement 

Local Berloz -Donceel-Faimes-Geer travaille sur un projet de vente de  

paniers de produits locaux. Certains agriculteurs de la r®gion souhaitent vendre leur production ¨ lõ®-

chelle locale. Nous réfléchissons ensemble à la composition, à la confection et la distribution de ces 

paniers. Si vous °tes int®ress®s par ce type de produits et de formule dõachat, faites-le nous savoir : 

soit par mail ( bd@berloz -donceel-faimes -geer.be), soit par t®l®phone (019/25.99.13), ou encore par 

courrier (Rue Richard Orban, 1 ð 4257 Berloz). Vous °tes membre dõun groupement dõachat ? Contac-

tez -nous !  

¶ Guide pratique des 4 communes  

En collaboration avec la société Uni -media, lõADL vient dõ®diter un guide pratique comprenant lõinven-

taire des services, associations, indépendants et commerces des communes de Berloz, Donceel, Fai-

mes et Geer. Sõagissant ici dõune premi¯re ®dition, il va sans dire que ce guide est encore perfectible. 

Cõest pourquoi, nous sommes ¨ votre disposition si vous remarquez des erreurs ou si nous vous avons 

oubli®s et ce afin de corriger nos erreurs et dõam®liorer le guide pour ses ®ditions futures. En outre, 

un erratum va bient¹t para´tre dans la mesure o½ vous aurez remarqu® quõil manque certaines pages 

qui se sont malencontreusement perdues ¨ lõimpression. 

Si vous nõavez pas re­u votre guide, vous pouvez contacter lõADL ou passer dans votre commune o½ 

nous nous ferons un plaisir de vous en remettre un exemplaire.  

Pour toute remarque ®ventuelle, veuillez contacter Vincent Boulanger ¨ lõADL : 019/25.99.15 ou 

vb@berloz -donceel-faimes -geer.be. 

¶ Business Club des 4 communes  

LõAgence de D®veloppement Local poursuit ses rencontres dans le cadre du Business Club des commu-

nes de Berloz, Donceel, Faimes et Geer. Après une rentrée réussie ce 26 février au château de Li-

mont o½ nous avons eu la chance dõaccueillir Renaud Delhaye, sp®cialiste e-business aupr¯s de lõAWT 

(Agence Wallonne des T®l®communications), qui est venu pr®senter aux participants int®ress®s les 

concepts et pratiques li®s ¨ lõe-business dans le cadre dõune activit® professionnelle int®gr®e ¨ lõ¯re 

des t®l®communications, lõADL pr®pare activement les prochaines s®ances du Business Club. Ainsi, 

sont pr®vues au programme une s®ance sur lõachat group® de photovoltaµque, un gala meeting cards et 

un Business Club spécial santé. Pour de plus amples informations concernant la programmation du  

Business Club ou pour nous faire part des thématiques qui vous intéressent, vous pouvez contacter 

lõADL au 019/25.99.13 ou bd@berloz -donceel-faimes -geer.be. 

¶ Soutien aux starters  

LõAgence de D®veloppement Local offre ®galement un encadrement et un soutien aux starters des 4 

communes. Si vous souhaitez cr®er votre propre activit®, nõh®sitez pas ¨ prendre contact avec lõ®qui-

pe de lõADL qui vous accompagnera au cours de toutes vos d®marches en vue de vous installer comme 

ind®pendant. Nous nous ferons un plaisir de r®pondre ¨ vos questions afin dõenvisager sereinement la 

concrétisation de tous vos projets.  

LõADL participe actuellement ¨ lõouverture dõune sandwicherie dans la commune de Geer ainsi quõ¨ 

lõinstallation dõun agriculteur en mara´chage Bio. Si vous vous posez ®galement des questions sur le d®-

veloppement dõune ®ventuelle activit® ind®pendante, lõ®quipe de lõADL est ¨ votre disposition pour vous 

apporter des réponses concrètes à vos questions. Profitez -en, nos services sont gratuits et peuvent 

vous rapporter gros  ! 

 
 Nõh®sitez pas ¨ contacter lõADL pour de plus amples informations: 

 Benoît Degrange et Vincent Boulanger  

 Rue Richard Orban, 1 ð 4257 Berloz  

 Tél. : 019/25.99.13      Email : bd@berloz -donceel-faimes -geer.be     

 Fax : 019/25.99.14      Web : www.berloz-donceel-faimes -geer.be 
        

mailto:bd@berloz-donceel-faimes-geer.be
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mailto:bd@berloz-donceel-faimes-geer.be
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 INFORMATION  

 

 

YFU Bruxelles -Wallonie, organisateur de séjours linguistiques et culturels, est à la  

recherche d'une trentaine de familles d'accueil pour des étudiants internationaux qui  

arriveront en Belgique dans le courant du mois d'août. Ils ont tous entre 15 et 18 ans et  

 seront scolaris®s. Leurs motivations sont de d®couvrir notre culture et de s'am®liorer  

dans la langue française. En effet, ils connaissent un minimum de français en arrivant ici.  

 

Pour les familles, accueillir un jeune c'est lui permettre de vivre cette expérience, l'aider  

à s'adapter à une culture nouvelle pour lui. Mais chaque famille en retirera également  

beaucoup. Cela permet à tous les membres d'élargir leurs horizons en découvrant une  

nouvelle culture, ce qui apporte plus de tolérance dans le cocon familial. En vivant cette  

expérience tous ensemble cela permet aussi de re -découvrir sa propre famille et de resser-

rer les liens familiaux.  

 

Toutes les familles sont les bienvenues. Familles monoparentales, ménages sans enfants,  

familles nombreuses, é Toutes trouveront un attrait ¨ accueillir. De plus, l'®tudiant n'a pas  

besoin d'une chambre attitrée. Il peut partager une chambre avec un enfant de la famille.  

Il est scolarisé et peut faire le trajet école -maison seul. Donc la présence des parents  

durant la journée n'est pas requise.  

 

Les familles ne sont pas seules dans l'aventure. Des membres de YFU suivent l'étudiant et  

sa famille d'accueil tout au long du séjour. Ils sont joignables 24h/24 grâce à un numéro  

d'urgence, et ont des contacts réguliers avec l'étudiant, sa famille, l'école et son pays.  

 

Si accueillir un étudiant international vous intéresse ou si vous désirez plus de  

renseignements, n'hésitez pas à prendre contact avec l'asbl au 04/223.76.68 ou via l'email :  

info@yfu -belgique.be. Ils poss¯dent d®j¨ les dossiers des ®tudiants et pourront donc vous 

les présenter.  

 

  Xavier Ory  

  Responsable communication 

  YFU Bruxelles -Wallonie            YFU Bruxelles -Wallonie    

 Association sans but lucratif  

 Echanges éducatifs internationaux  
 

 Rue Saint -Thomas, 32  

 4000  Li¯ge (Belgique) 
  

 Tél.  :  +32 4 223 76 68  

 Fax  :  +32 4 223 08 52  
 E-mail  :  info@yfu -belgique.be  

 Site  :  www.yfu -belgique.be  
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